
 Le brûlage à l’air libre est interdit   

 

 

 

L’abandon de détritus dans la nature et le brûlage à l’air libre sont 

strictement interdits. 

La combustion de déchets de chantier, de détritus ou de déchets verts 

génère l’émission de substances ayant des effets nocifs sur 

l’environnement et la santé humaine. 

Les entreprises ou particuliers ont obligation d’utiliser les moyens mis à 

leur disposition pour l’élimination de leurs déchets (collecte, déchetterie, 

filière de valorisation). 
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